
 

  

 

 

 

                                                      AVIS D’ATTRIBUTION 

SECTION I : POUVOIR ADJUDICATEUR  

I.1)
 
NOM, ADRESSES ET POINT(S) DE CONTACT :  

  
Ville de Montargis, 6 rue Gambetta B.P. 719, à l'attention de service Marchés Publics, F-
45207 Montargis. 

I.2)
 
TYPE DE POUVOIR ADJUDICATEUR ET ACTIVITÉ(S) PRINCIPALE(S) :  

  
Collectivité territoriale. 

  
Le pouvoir adjudicateur agit pour le compte d'autres pouvoirs adjudicateurs : non. 

SECTION II : OBJET DU MARCHE  

II.1)
 
DESCRIPTION 

II.1.1) Intitulé attribué au marché :  

  
fourniture et livraison a domicile de repas, fabriques en liaison froide, destines aux personnes 
âgées a partir de 60 ans et aux personnes handicapées de Montargis. 

II.1.2) Type de marché et l ieu d'exécution, de livraison ou de prestation :  

  
Fournitures. 

  
Achat. 

II.1.3) L'avis implique :  

II.1.4) Description succincte du marché ou de l'acquisition /des acquisitions :  

  
fourniture et livraison a domicile de repas, fabriques en liaison froide, destines aux personnes 
âgées a partir de 60 ans et aux personnes handicapées de Montargis. 

II.1.5) Classification CPV (vocabulaire commun pour les march és publics) :  

  
55521100, 55321000. 

II.1.6) Marché couvert par l'accord sur les marché s publics (AMP) :  

II.2)
 
VALEUR TOTALE FINALE DU OU DES MARCHÉ(S)  

II.2.1) Valeur totale finale du ou des marché(s) :  

SECTION IV : PROCEDURE 

IV.1)
 
TYPE DE PROCÉDURE 

IV.1.1) Type de procédure :  

  
Ouverte. 

IV.2)
 
CRITÈRES D'ATTRIBUTION  

IV.2.1) Critères d'attribution :  

IV.2.2) Une enchère électronique a été utilisée :  

  
Non. 

IV.3)
 
RENSEIGNEMENTS D'ORDRE ADMINISTRATIF  

IV.3.1) Numéro de référence attribué au dossier par le pouv oir adjudicateur :  

IV.3.2) Publication(s) antérieure(s) c oncernant le même marché :  

  
Avis de marché  
Numéro de l'avis au JO : 2010/S68-101925 du 08/04/2010. 

SECTION V : ATTRIBUTION DU MARCHE  

  



MARCHÉ no :  
LOT no : unique 
INTITULÉ : FOURNITURE ET LIVRAISON A DOMICILE DE REPAS, FABRIQUES EN LIAISON 
FROIDE, DESTINES AUX PERSONNES AGEES A PARTIR DE 60 ANS ET AUX PERSONNES 
HANDICAPEESDE MONTARGIS 
V.1)

 
DATE D'ATTRIBUTION DU MARCHÉ :  

V.2)
 
NOMBRE D'OFFRES REÇUES :  

V.3)
 
NOM ET ADRESSE DE L'OPÉRATEUR ÉCONOMIQUE EN FAVEUR DUQUEL UNE 
DÉCISION D'ATTRIBUTION DU MARCHÉ A ÉTÉ PRISE  

  
Sté SOGERES, F-92513 Boulogne Billancourt. 

V.4)
 
INFORMATIONS SUR LE MONTANT DU MARCHÉ  

V.5)
 
LE MARCHÉ EST SUSCEPTIBLE D'ÊTRE SOUS -TRAITÉ :  

SECTION VI : RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES  

VI.1)

 
LE MARCHÉ S'INSCRIT DANS UN PROJET/PROGRAMME FINANCÉ PAR DES FONDS 
COMMUNAUTAIRES : 

  
Non. 

VI.2)
 
AUTRES INFORMATIONS :  

  

Marché à bons de commande unique avec mini et maxi et un opérateur économique. Le 
montant total des commandes du marché est compris entre un minimum et un maximum, 
définis comme suit : seuil minimum 100000,00 euros (H.T.) Seuil maximum 175000,00 euros 
(H.T.) Pour la période initiale. Ces montants seront identiques pour les périodes de 
reconduction. Le marché est conclu pour une période de 12 mois à compter du 21/07/2010 
jusqu'au 20/07/2011  
Le marché est renouvelable pour 3 périodes de 1 an  
Soit entre 400000.00 et 700000.00 euros pour la durée totale du marché. 
Date d'envoi du présent avis au JOUE et au BOAMP : 29 juillet 2010. 

Références de l'avis initial paru au BOAMP 
Parution no : 70 B, annonce no 141 du 10 avril 2010. 

VI.3)
 
PROCÉDURES DE RECOURS 

VI.3.1) Instance chargée des procédures de recours :  

  
Tribunal Administratif, 28 rue de la Bretonnerie, F-45000 Orléans. Tél. 02 38 77 59 00. 

VI.3.2) Introduction des recours :  

  

Précisions concernant le(s) délai(s) d'introduction des recours : voies et délais des recours 
dont dispose le candidat :  
- référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé 
dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA  
- recours de pleine juridiction ouvert aux concurrents évincés, et pouvant être exercé dans les 
deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique.  
- recours contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision de 
l'organisme. 

VI.3.3) Service auprès duquel des renseignements peuvent êtr e obtenus concernant 
l'introduction des recours : 

VI.4)
 
DATE D'ENVOI DU PRÉSENT AVIS :  

  

29 juillet 2010. 
 
DATE D'ENVOI DU PRESENT AVIS AU JOUE/BOAMP : 
29 juillet 2010. 

 
Critères sociaux ou environnementaux : Aucun 
 

 
Classification des produits :   

• Services domestiques 
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